
RECU AU TITRE DES DONS 
AUX ORGANISMES D’INTERET GENERAL

Organisme bénéficiaire : 
ASSOCIATION 
SEA SHEPHERD FRANCE
22 rue boulard
75014 PARIS

Coordonnées du donateur : 

Articles 200, 238 bis et 885-0 V bis A du code général des impôts (CGI)

Objet : Mettre un terme à la destruc-
tion des écosystèmes marins et au 
massacre des  espèces dans le but de 
conserver et de protéger la biodiversi-
té des océans du monde entier.

Votre Don : 
SEA SHEPHERD FRANCE reconnait 
avoir reçu au titre de dons et verse-
ments ouvrant droit à réduction d’im-
pôt, la somme de : 

Nature du versement :
Don numéraire

Autres : Abandon de revenus ou de pro-
duits / Frais engagés par les bénévoles 
dont ils renoncent expressément au 
remboursement

Forme du don : déclaration manuelle

Espèces
Chèques
Virement, 
Prélèvement, 
Carte bancaire

Dominique de Malliard
Trésorière Sea  Shepherd France

SEA SHEPHERD FRANCE certifie sur 
l’honneur que les dons et versement 
reçus ouvrent droit à la réduction d’im-
pôt prévue à l’article 200 du CGI et 238 
bis du CGI.

*** 800,00 €***

Date du don : 23/05/2024
huit cent euros

X

Le 04/06/2024

NUMERO D’ORDRE DU RECU : 2024-FR00047036

HOTEL TANDEM
2 place de la Gare
67000 STRASBOURG		   


